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NOUVEAUX HORIZONS POUR CAN

Le Gouvernement fédéral fournira les fonds
ssaires pour un nouveau programme qui donnera
>ssibilité aux personnes âgées ou retraitées de
?urer actives au sein de la vie canadienne.
Lors d'une conférence de presse donnée le mois
ier, le ministre de la Santé et du Bien-étre
s1, M. John Munro, a décrit le programme appelé
uveaux horizons" en disant qu'il fournirait aux
'ens âgés "la possibilité de se livrer à des occu-
»ns intéressantes selon leurs aptitudes".
De 1951 à 1972, a dit M. Munro, le nombre de
annes de 65 ans et plus a augmenté de 6.12 pour
à 7 pour cent de la population totale ce qui
sente une augmentation d'environ 690,000 per-
es dont presque 90 pour cent sont à leur retraite.
Voici des extraits de la déclaration du ministre
ljet du nouveau programme:
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ADIENS A

Plusieurs personnes âgées se trouvent coupées
de la vie courante de la collectivité lorsqu'elles
quittent le monde du travail. Elles sont souvent
isolées dans un milieu qui ne leur permet plus d'uti-
liser pleinement leurs connaissances et leurs aptitu-
des. De plus en plus, ces citoyens retraités mani-
festent le désir de demeurer pleinement engagés
dans la vie communautaire. Comme tant d'autres
Canadiens, ils cherchent des moyens de s'adonner à

(Suite à la page suivante)
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Conditions particulières:
Les projets doivent être conçus et réalisés par

un groupe de personnes âgées ou retraitées, d'au
moins dix membres normalement. Les projets présen-

tés par des particuliers n'ont pas droit à une aide

financière.
Les projets doivent être conçus par des Cana-

diens à la retraite. Cependant, il n'est pas nécessai-

re qu'ils soient conçus uniquement à l'intention des

personnes âgées. Nous souhaitons que soient pré-
sntés de normbreux projets qui répondent aux
besoins d'autres groupes de la population cana-

dienne.
Une fois approuvé, un projet peut recevoir des

fonds pour une période initiale pouvant aller jusqu'à
18 mois. En outre, il est possible d'obtenir de l'aide

financière pour une période supplémentaire de 18

mois, dans des conditions spéciales.
Dans le cadre de ce programme, il n'est pas

dans l'intention du Gouvernement de financer des

projets qui nécessitent une aide gouvernementale

établiro
rtr rtin

entreprises du secteur privé, en i
soutien pemanent à leur programme.

n, fnada seront accordés aux

de réparations, 'achat d'equipement, irais ac wr
phone, frais de location de secrétariat ou de salle d

rencontre, de voyage, de publicité, les honoraires d
conseillers et de vérificateurs. On prévoit des dé
penses d'organisation de réunions où sera établi I
rôle des personnes âgées au coeur du projet.

Il ne sera pas possible d'obtenir des fonds deý

tinés fondamentalement à apporter des bénéfices at
participants. Par contre, lés projets donnant lieu

un revenu qui sert à soutenir l'entreprise ont droit

une aide.
On tâchera d'assurer une distribution équitab

des fonds parmi les Canadiens, en se basant sur dE

considérations comme les suivantes, dans le

octroi:
(Suite à la page i

D'ADMISSIBILITÉ DES PROJETS

la demande doit
l'élaboration du 1

avec l'objectit que l'on se propose a areinui
grâce aux sommes en question.
(6) Le groupe responsable devra tenir un regis-
tre des recettes et dépenses et accepter d'en
faire assurer la vérification financière.
(7) Les groupes responsables devront soumettre
des rapports périodiques au personnel de
Nouveaux horizons et collaborer à l'appréciation
et à l'évaluation des projets.

CARACTERISTIQUES QUI RENDENT UN

à des participants; et
-Tout projet comportant l'aménagerr
d'installations permanentes.
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XPOSITION D'ART ESQUIMAU A LENINGRAD
T MOSCOU

Une importante exposition d'art esquimau,
résentée sous le patronage du Gouvernement cana-
ien, s'est ouverte le 29 juin à Leningrad, en Russie,
.i célèbre musée de l'Hermitage. Intitulée La sculp-
ire chez les Inuit: chefs-d'oeuvre de l'art canadien,
ctte exposition de plus de 400 pièces constitue un
anorama des différentes cultures qui se sont suc-
_dé dans l'Arctique canadien au cours des âges.
lie comprend aussi de nombreuses oeuvres contem-
>raines.

;us - Statuette en néphrite (1968-1969) par Kenojuak,
Dorset, représentant une famille esquimaude et un

L, à droite - Masque miniature en ivoire, industrie
daté au carbone 14: 500 ans avant Jésus-Christ.

re - Pièce des bois d'un caribou sur laquelle sont
des visages humains. Industrie Dorset ancienne,
l'Igloolik.
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à l'étranger par le Canada, et la première qui soit

offerte au public russe."

Organisée sous les auspices du Conseil cana-

dien des arts esquimaux cette exposition est partiel-

lement subventionnée par le Conseil des Arts. Elle

a déjà été présentée à Vancouver, à Paris et à

Copenhague, et sera montrée ensuite à Moscou du

10 août au 10 septembre.

Si l'expérience est couronnée de succès, des

discussions seront entamées avec les syndicats

d'employés de la Fonction publique en vue d'étendre

le régime des heures souples au plus grand nombre

possible des 1,800 employés du ministère de la

Consommation et des Corporations.

LES DEPENSES D'EXPLORATION DU NORD

Le ministre des Affaires indiennes et du Nord

canadien, M. Jean Chrétien, a révélé que, d'après les

chiffres provisoires de 1971, plus d'argent a été

dépensé l'année dernière au nord du 60e parallèle

pour l'exploration du pétrole et du gaz que partoul

ailleurs au Canada.
Au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest

FEU VERT POUR LA ROUTE MACKENZIE

Le ministre des Affaires indiennes et du 1
canadien, M. Jean Chrétien, a lancé récemmen

premier appel d'offres pour l'aménagement di

section initiale de la route Mackenzie, au nor

Fort Simpson (Territoires du Nord-Ouest).
Le ministre a souligné que la construction

tronçon de 49 milles, jusqu'à Camsell Bend (T. N

poserait les premiers jalons de la route qui do
dr-nr à Inuvik. comme l'avait annoncé le pri



our cent de tout l'équipement utilisé provienne
'entreprises établies au nord du 600 parallèle.

Le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest
ntreprendra l'année -prochaine l'aménagement d'un
onçon routier de dix milles de long au nord de
amsell Bend. Les travaux seront exécutés par des
tudiants du Centre de formation pour adultes de
ort Smith, en guise de formation en cours d'emploi.
ous la surveillance de moniteurs et avec l'équipe-
ent du Centre, les étudiants pourront, en travaillant

la construction de la route, mettre à profit les
onnaissances techniques qu'ils auront apprises.
'est le ministère des Affaires indiennes et du Nord
anadien qui défraye ce projet de formation.

Le Gouvernement fédéral mettra à l'essai cet
iver un nouveau type d'aéroglisseur lourd pour
ansporter les marchandises au-dessus deb fleuves
t des grandes rivières. Si l'expérience s'avère
Ositive, l'emploi de ces véhicules comme trans-
Drdeurs rendrait possible le transport par voie
'rrestre durant toute l'année, sauf pour quelque cinq
>urs tout au plus. Un prototype a été soumis à
iverses épreuves l'hiver dernier à Yellowknife.

EGLES DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
es règles exposées ci-après s'appliquent à toutes
S étapes de l'aménagement de la route du Mac-
eLnzie:

Aménager la route selon de bonnes techniques de
génie, tout en respectant l'environnement et en
développant les qualités intrinsèques du paysage.
Aménager la route de façon à éviter ou à réduire
au minimum les conséquences néfastes pour le
terrain et la végétation avoisinants.
Aménager les approches et les passages des
rivières et des cours d'eau de façon à ce que
l'écologie, le lit et les rives des cours d'eau, de
même que la végétation et les terres voisines,
subissent le moins de perturbations possible.
Aménager la route sans affecter le réseau de lacs
et de rivières ni dégrader la qualité de l'eau et
des aires d'alimentation, de reproduction et de
migration des poissons et autres organismes
aquatiques.
Aménager la route en tenant compte de la végé-
tation et des terres servant à l'alimentation, à la
reproduction et à la migration des mammifères et
des oiseaux sauvages, et en assurant la plus
grande protection possible aux espèces rares ou
en voie d'extinction, de même qu'à leur habitat.
Prévoir les mesures nécessaires à l'élimination
des ordures, des égouts et de tous déchets
gazeux, liquides, solides, ou autres matières
toxiques.
Prêvoir la préservation des lieux historiques et
archéologiques ou des fouilles de récupération, et
veiller à ce que les travaux d'aménagement
Causent le moins de dommages possible à ces
lieux.
Elaborer un plan efficace basé sur des normes
Précises en vue de la protection de l'environne-

ment et, à cette fin, mettre en oeuvre un pro-
gramme éducatif à l'intention du personnel sur
place, avant et pendant la construction de la
route.
Établir un régime efficace de surveillance au
cours des travaux d'aménagement afin d'assurer
le respect des objectifs mentionnés en ce qui a
trait à la protection de l'environnement.

Le ministère des Postes a émis, le 2 août,
quatre timbres de 15c. consacrés à la photogrammé-
trie, à la cartographie, à la géologie et à la géogra-
phie. Ces timbres sont émis à l'occasion de quatre
congrès scientifiques qui ont eu lieu ou qui auront
lieu au Canada en 1972. Ce sont: le 24e Congrès
international de géologie, le 22e Congrès inter-
national de géographie, le 12e Congrès de la Société
internationale de photogrammétrie et le 6e Congrès
de l'Association internationale de cartographie. Au
total plus de 15,000 délégués venant de 125 pays
différents assisteront à ces congrès.
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ETUDE SUR L'EVACUATION DES EAUX USEES

Le ministère de l'Environnement du Canada

entreprend une étude visant à déterminer s'il est

possible d'évacuer les eaux usées municipales en

les transportant sous de hautes pressions, à la façon
dont le pétrole et le gaz naturel sont pulsés dans les

pipe-lines.
En annonçant cette étude, le ministre de l'Envi-

ronnement, M. Jack Davis, a déclaré qu'il s'agissait
là de l'une des actions du ministère qu'il dirige pour
réaliser son objectif d'ensemble qui est de promou-

voir et d'encourager l'adoption de méthodes abou-

tissant au Canada à une qualité améliorée de l'envi-

ronnement.
M. Davis a déclaré: "Nous voulons déterminer

s'il est possible d'appliquer aux égouts municipaux
les techniques de l'industrie pétrolière et du gaz
naturel, techniques qui sont déjà perfectionnées et

utilisées depuis longtemps. Les méthodes actuelles
d'évacuation des eaux usées sont basées sur l'écou-

lement des eaux par gravité et remontent aux temps
des aqueducs romains. J'espère que nous améliore-
rons le système."

Canada et de l'Université du Québec ont mis au
point des communications sur mesure, à la fois
instrument didactique et outil de participation a la
vie universitaire, au service de l'étudiant, du pro-
fesseur et de l'administrateur. Des communications
fiables qui permettent à des hommes de science,

directement de leur centre de recherche, de donner

des cours aux étudiants de constituantes éloignées.

Des communications rapides comme l'éclair grâce

auxquelles chaque constituante peut puiser dans le

réservoir d'informations que constituent les ordina-
teurs du siège social de Québec, les données

nécessaires aux travaux de recherche ou à la prépa-
ration des dossiers des étudiants, de la paye des

employés etc. Des communications qui abolissent
les distances et réunissent régulièrement les

administrateurs de Chicoutimi, Hull, Montréal,
Rimouski, Rouyn et Trois-Rivières, sans qu'aucun
d'eux ne quitte son bureau. Des communications
efficaces qui transmettent instantanément l'informa-

tion écrite entre les constituantes.
Eloignées peut-être, mais jamais isolées, lee

constituantes de l'Université du Québec, grâce à une
utilisation judicieuse des télécommunications, remn

plissent efficacement leur fonction d'universités I
domicile tout en formant une communauté universi
taire à l'échelle de la province.

SUBVENTION POUR DEGATS AUX CULTURE'

Le ministre de l'Environnement M. Jack Davit
et le ministre de l'Agriculture, M. H.A. (Bud) Olson
ont annoncé récemment que le Gouvernement fédéra
était disposé à consacrer la somme de cinq million
de dollars au programme quinquennal fédéral-provin
cial proposé par l'administration fédérale pour l
problème des dégâts causés aux cultures des Prairie

par les oiseaux aquatiques fréquentant la région.
S'il reçoit l'assentiment des provinces, le pla

entrera en vigueur cette année. Selon les ministres

les dégats causés aux cultures céréalières pendan

la période de cinq ans que durera la convention
pourraient se trouver considérablement réduits E
ceux qui persisteraient seraient couverts sous
forme d'une assurance récolte souscrite par le
agriculteurs et qui serait négociée avec les provir
ces. Si les accords sont conclus, les trois province

des Prairies - Alberta, Saskatchewan et Manitoba -
apporteront une contribution équivalente à cell
d'Environnement Canada.

Au cours de la première année du plan qui
quennal, l'administration fédérale apportera U
financement de un million de dollars; au cours de

quatre années suivantes du plan, des sommes équ
valentes seraient débloquées annuellement.

M. Davis et M. Olson ont déclaré que le Gouve
nement fédéral se préoccupait de la gravité du Pl'
blème des dommages causés aux cultures des Pr
ries, zégion qui constitue en Amérique du nord,

principal réservoir de nourriture pour les canard
Les dégâts annuels causés par ces oiseaux, 41
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ient piétiner et manger les récoltes, ont été
liés à environ six millions de dollars. Les minis-
ont souligné que le Gouvernement fédéral qui

juridiquement pas responsable des dégâts
és par les oiseaux migrateurs, était toutefois
is que les milliers de Canadiens qui apprécient
iasse aux oiseaux aquatiques, ne voudraient pas
les populations de sauvagines soient fortement
nuées, afin de réduire les déboires économiques
subissent les agriculteurs qui voient leurs

ales consommées par les canards.

S EN CHANTIER D'HABITATIONS EN JUIN

Les statistiques provisoires du mois de juin
publiées par la Société centrale d'hypothèques

e logement font supposer, tenant compte des
itions saisonnières, un chiffre hypothétique
el de 261,400 logements, soit une moyenne de
500 pour le second trimestre, chiffre légèrement
leur à la moyenne de 262,300 enregistrée lors
remier trimestre.
En réalité, dans les agglomérations urbaines, la
truction de 21,984 unités a commencée en juin,
une augmentation de 20 pour cent par rapport au
e mois de l'année précédente, durant lequel il y
8,248 logements entrepris.
Au cours du premier semestre, 92,062 mises en
tier ont été enregistrées, ce qui correspond à
augmentation de 24 pour cent par rapport aux

71 unités entreprises l'année passée durant la
e période. En comparant par catégories de mai-
, il y a eu dans cette période 61 pour cent plus
ýaisons unifamiliales et 9 pour cent plus de loge-
s dans des bâtiments multifamiliaux.

ENQUETE SUR LES ARTISTES DE LA SCENE

Dans le cadre d'une étude annoncée par le
Conseil des Arts du Canada, plus de 12,000 artistes
canadiens de la scène seront invités à fournir des
renseignements sur leur formation, leurs occasions
d'emploi et leurs revenus. Ce sera la première
enquête générale du genre au Canada. Elle sera
exécutée par le ministère de la Main-d'oeuvre et de
l'Immigration pour le compte du Conseil des Arts.

Le Conseil des Arts espère ainsi obtenir un
profil plus précis de l'artiste de la scène et des
conditions dans lesquelles il exerce sa profession.
Les répondants seront interrogés sur leur formation
initiale, sur leurs possibilités d'emploi comme
artistes professionnels, sur les revenus 'qu'ils
gagnent à ce titre, et sur- le temps qu'ils doivent
consacrer à d'autres emplois pour remplir des pério-
des creuses ou pour arrondir leurs revenus. Les
résultats de cette étude aideront le Conseil à évaluer
ses programmes actuels et à élaborer de nouvelles
politiques d'aide aux artistes de la scène.

Les noms des artistes ont été obtenus grâce au
concours de l'Association canadienne des artistes de
la radio et de la télévision (ACTRA), de l'Union des

%DIEN ELU PRESIDENT DE LA

résident du Congrès du Travail du
i MacDonald, a été le premier non-

à la présidence de la Confédérati
des syndicats libres (CISL) au

le cette organisation tenu à LondrE

Les dans oeuvre
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faire aux besoins de marchés particuliers, que
ce soit en changeant la certification sanitaire,
en modifiant une variété ou une lignée, en
réalisant un classement et une inspection
spéciaux, ou par tout autre changement que
peuvent exiger différents marchés.

M. Olson a ajouté qu'il y a lieu d'être optimiste

quant à l'avenir de l'agriculture canadienne. "Ma foi

en l'agriculture canadienne repose sur plusieurs
faits incontestables," a-t-il dit.

"Nos cultivateurs connaissent bien les techni-

ques de culture et d'élevage. L'exploitation des res-
sources par les cultivateurs a été telle que la pro-
ductivité des fermes canadiennes s'est accrue aussi

rapidement que n'importe où ailleurs au monde."
M. Olson a insisté sur la coordination de la produc-
tion.

POSSIBILITE D'EXPORTATION
"La pénétration du marché, a dit M. Olson, implique
une analyse attentive du revenu et des préférences
du consommateur dans les différents pays, à la fois
là où nous exportons actuellement et là où il y a des

b) L'octroi des fonds aux régions urbaines et rurale!
se fera, règle générale, en fonction de la distri
bution de la population retraitée.

c) Les besoins particuliers des groupes culturels e
ethniques entreront aussi en ligne de compte
Dans l'ensemble, on veillera à assurer que '
programme atteigne toute la population du Canad
et vienne en aide à tous les groupes de retraités.

Une fois le programme bien en marche, l'évalua
tion de projets choisis sera effectuée en collabore
tion avec les organisateurs des projets, le personne
de Nouveaux horizons, les fonctionnaires provinciau
et municipaux et des représentants de la comm,
nauté.

LIAISON FEDERALE-PROVINCIALE
Le programme Nouveaux horizons sera administré p4
la Direction générale des programmes de développ4
ment du ministère de la Santé nationale et du Biel
être social.

Le Gouvernement du Canada a l'intention
mettre ce programme en oeuvre en consultant étroit,
ment tous les intéressés: les associations(
citoyens retraités, les ministères et les organism
provinciaux ainsi que les services et les agenc<
municipaux. Des rencontres ont déjà eu lieu av'
chaque gouvernement provincial en vue de l4
renseigner.

Au cours de l'été, des responsables du Pl
gramme voyageront à travers le pays pour discut
davantage avec les gouvernements provinciaux
avec des représentants d'organismes. Je participe'
personnellement à ces échanges.

Le trait saillant de la mise en oeuvre de
programme, par une collaboration fédérale-prov:
ciale, sera sa décentralisation par un réseau
bureaux situés dans huit régions du Canada. C
bureaux régionaux seront répartis comme su
Colombie-Britannique; Alberta, Yukon et les Ter

toires; Saskatchewan et Manitoba; Ontario; Québ<
Nouveau-Brunswick et Île-du-Prince -Édouard; Ni
velle-Écosse; et Terre-Neuve. Grâce à ce résE
régional, le programme permettra: d'oeuvrer
collaboration avec des services sociaux et les or

nisations de personnes âgées; de répondre imméd
tement aux besoins des projets approuvés;


